
II

Muret de soutènement en galets – dont certains 
« parementés » à coups de marteau – empilés 
verticalement sur leur « côté » le plus étroit. 
(Les Vans, Ardèche.)

Muret de soutènement incurvé 
longitudinalement et comportant une 

armature de pierres posées « en 
demoiselle » sous un couronnement de 

blocs de pression. (Comprégnac, Aveyron.)

Ensemble constitué par une cabane et son mur 
pare-vent, un appentis (autrefois en tuiles canal) 
et un puits couvert. La cabane est surmontée 
d’une pyramide aux faces curvilignes et aux angles 
arrondis. (Saignon, Vaucluse.)

Côté où s’ouvre l’entrée d’un ancien enclos 
viticole. À chaque extrémité du mur, se 

dresse une cabane à toiture de lauses 
construite en même temps que celui-ci. 

(Theizé, Rhône.)
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III

Le corps de base de la cabane est un 
parallélépipède au fruit marqué ; 
le couvrement est un cône surbaissé 
à couverture de grosses lauses et à rives 
saillantes. (Cornillon-Confoux, 
Bouches-du-Rhône.)

Bandes enterrassées : au moins 
deux brèches sont visibles, l’une 
dans le mur en haut de l’image, 
l’autre à l’angle de droite de la 
terrasse du bas. (Largentière, 
Ardèche.) 

Vignes étagées en terrasses, 
composant un véritable 

paysage lithique avec murs de 
soutènement, pierriers, escalier, 

niche murale, etc. 
(Pas-de-l’Escalette, Hérault.)

Paysages de pierre sèche
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